
LE PRIX COURANT

brevets qjuandl oit exporte cen 41lleîna-
gne des articles sujets à être, ievetés.
Voici sa lettre telle que la reproduit
le Scientific Aîîîerican:

-J'ai souvent eu l'occasion d'écrire
aUX Mnanuf actuîriers et exportateurs
Amtiéricalins eii leur conseillant de fai-
re breveter dants les pays oùt ils veulent
les venidre les articles qu'ils exportent
en Europe et, dans certains cas, cc que
j'ai à (lire s'est produit. Mais je serais
i eu ren x (l'avoir l'occasion de répéter,
pour le bien (les manufacturiers eii
pIarticu lier et le commerce Américain
il'exjîortit ion en général, quelques-unes
dles choses quel( j'ai <lites de temps à aut-
t re à certaines personnes individuelle-
mjent. Aýu point le vute du manufactu-
rier, la prise (le brevets est unt acte dle
bonnte pol1itiqIue, parce qu'il empjêche
l'étranger <'agir comnme il a légalement
le drîoit (le le faire chiaque foi s q u'îil
voit qu'une invention étrangère est ap>-
pelée au succès, peutt-être à ses propres
dépens, en cela que cet article ('inven-
lion nouvelle est vendlu sur sont terri-
i oire et suppllante ses prodluits, et ce
droit légal consiste à fabriquer ce flou-
voel article et à s'en servir.

CcAu point de vute de l'agent vendeur
en Eýurope, auquel on demandle de dé-
pentser temnps et argent po>ur faire un
t ravail de missionnaire, il est évidenît
qu'il n tout. intérêt à faire b)reveter un
nouvel article, et cette conviction se

fortifie par le succès que l'agent obtient
dans les territoires non protégés. Le
maituacturi ier a lat protetiont que lui
donnent les brevets pris dans son pays
et, s'il pe<rdl ses mnarcheés étrangers pour
avoir négligé (le s'y assurer une I)rotec-
tion, il peut au moins exploiter le mar-
chié (le son propre pays sans crainte d'y
rencontrer dle l'opposition. -Mais l'a-
gent vendeur à l'étranger, qui a fait d-3
gfrands efforts pîour convaincre un pu-
blie,, très ancré dans ses idées, <le la
suplériorité dI'unî article nouveau, (tâ-
clle qui n 'est pis légère, suritout si l'a r-
t icle nouveau se hieurte à une différen-
ce marquée du prix initial) cet agent
se trouve exclus compîlètemnent. Cette
façon (le faire les chioses à demii est ra-
renmient appréciée même par le lus
pîmilosolie et le plus 1dilantiîrope des
agenlt s.

-Quandl nous considérons la question
iimiqtieliliiet à ces dleux po<ints <le vuc,
nous sommes loin <le l'avoir examinée
.so>li toutes ses faces. Il faut s'occtuper
(111 coms<<niliteir. (e dernier ne dési-

r psacqi nr mine nuitièl'e -à procès cil
inlion tei]s qmu'ilI achiète une mainacii,
<il tout autre objet. Au cas où l'article
à vend re n'a pas été breveté dans l-
pa 'vs où oin I 'nitre pln vente, il est à
ra indre qu'il ait été breveté par unt au-

trne et que le détenteuiir dit brevet n'in-
let mie cil totte justice titi procès à l'a-
<ieteur pour atteinte ài ses droit s enire-

gistrés. L'agent résident - le mis-
sionnaîre-participe à ce danger. Inu-
tile d'assurer aut client que le mnanufac-
turier représente une des plus grandes
muaisons (laits soit pîropre pays et lîroté-
giera l'ach!Ieteuir contre tout procès pos-
sible pour atteinte aux droits d'ou aut-
tre. E n piremier lieu, le client n'a au-
cunt moyen de vérifier la valeur finan-
ci ère du .manufacturier; (lde plus, il
ilien a vire ; il mie désire pas tê.c en-
noiyé liar <(s procs, qjuel que soit le
capital <jtmi puisse venir à sont aide. En-

~ot.si le client a q1uelq1ue conniais-
.,.ne dle la loi allemiande sur les bre-
\ets, et le cas eil question conceerne

l'Aleuagieil fera remtarquer à l'a-
gen vndurque, dans cepays, uein-

Inrict i0i à la loi stir les b)revet., ress<>r-
lit nli at tribunal civil, muais aux tri-
bunaux criminels ; *et il n'ýest aucun
ina uit facturier ci A néni <jî, si inîfl uent
5<il- il <lains les ((rcleS, {iaice's ui
puisse tourner cette difficulté. L'artî-
(le 3.6 <le la loi allemiandle sur les bre-
vets, (lit 7 avril 1891, lit : ' Qtuiconquie
se sert scimiment d'tune invention con-
trairement aux termes <les articles 4 et

5sera pumni d'tune amende de 5,000)
mnarks out 'un emprisonnement d'un
ant aut maiLîm. es articles -I et 5
(1ii iiest ion sont ceuix qfui iassurenît à
l'inventeur les droits que lui confè-
rent les brevets qju'il a lis.

"D)e ])lts lbeau coup dle inlantu fac-
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DEGM GROS
PROFITS

pour les marchands qui
Dt 1 vendent la Gomme à

mâcher de

CENT i ooo morceaux de G o mme
de Bode et cette machine
pour

65c. pour ioo morceaux
de gomme que vous détail-

~" lez à le. pièce.

Berivez à Votre fournisseur
ou à

28-30 Rue St.George, MONTREAL.
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